
CHADILI Rachid, Responsable Département Formation/ AMITH          rchadili@amith.org.ma  
 

 
Nouveautés du manuel des procédures des contrats 
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Fiche n° 3 
Les procédures CSF 

 
Présentation générale des procédures 

 
Une entreprise éligible voulant bénéficier du financement du mécanisme CFS doit 
suivre un processus composé de 3 grandes procédures présentées synthétiquement dans 
le tableau et le graphique suivants :  
 

Procédure 
 

Objectif 
 

Type de l’Action 
 

Type de Dossier 
à Déposer 

 

Type de Dossier à 
Déposer 

 
P 1.0 
 

Demander l’Accès au système des CSF 
 

Dossier 
Administratif 

Attestation d’Accès 

d’Actions de FP 
d’Actions de FNP P 2.0 

 

Demander le 
Financement 

 d’Actions d’Alpha. 

Dossier 
Technique 

 

Contrat 
 

d’Actions de FP 
 
d’Actions de FNP 

P 3.0 
 

Demander le 
Remboursement 
 d’Actions d’Alpha. 

Dossier 
Financier 

 

Ordre de virement 
 

Tableau 5 – Les procédures CSF des entreprises privées dont la contribution au titre de 
la TFP est inférieure ou égale à 3 MDH par an. 
 

 

Vérification pour 
l’accès 

Traitement de la 
Demande de 

Traitement de la 
Demande de 

Remboursement

Dossier Administratif 

Dossier Technique

Dossier Financier 

Attestation d’Accès

Contrat de Formation

Paiement 
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